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Regeste

HAUENSTEIN, FLEURY, RICHARD, JANTET, RABEL, CHATTON,
MORET/Municipalité d'Ollon, SI EN DELEZE | Il ne faut pas confondre la qualité pour
recourir avec les moyens de recours. Si la qualité pour recourir est admise, le recourant doit
être admis à faire valoir tous les griefs qui pourraient lui procurer un avantage pratique en
cas d'admission du recours. Par exemple, le voisin est habilité à contester le caractère
suffisant de l'accès (même s'il ne l'utilise pas lui-même) car à défaut de l'équipement requis
par l'art. 19 LAT, le permis de construire doit être refusé en application de l'art. 22 LAT.
Admission du recours, le tribunal constatant qu'il est impossible d'aménager l'accès projeté
d'une manière qui respecterait les normes professionnelles applicables, que ce soit pour la
largeur du passage ou la pente des premiers mètres.

Erwägungen

E. 1
Applicable dans la procédure de recours devant la Cour de droit administratif et public du
Tribunal cantonal par renvoi de l'art. 99 de la loi du 28 septembre 2008 sur la procédure
administrative (LPA-VD; RSV 173. 36), l'art. 75 LPA-VD prévoit ce qui suit : "Art. 75 -
Qualité pour agir A qualité pour former recours : a.           toute personne physique ou
morale ayant pris part à la procédure devant l'autorité précédente ou ayant été privée de la
possibilité de le faire, qui est atteinte par la décision attaquée et qui dispose d'un intérêt
digne de protection à ce qu'elle soit annulée ou modifiée ; b.           toute autre personne ou
autorité qu'une loi autorise à recourir." Cette disposition a remplacé, le 1er janvier 2009,
l'art. 37 de l'ancienne loi du 18 décembre 1989 sur la juridiction et la procédure
administratives (LJPA), dont la teneur était semblable. Toutes deux sont calquées sur l'art.
103 de l'ancienne loi fédérale d'organisation judiciaire du 16 décembre 1943 (OJ). L'art. 75
LPA-VD a toutefois introduit une condition supplémentaire en subordonnant la qualité pour
recourir à la condition que le recourant ait pris part à la procédure devant l'autorité
précédente ou ait été privé de la possibilité de le faire. Cette condition avait déjà été
introduite par la jurisprudence cantonale pour les recours en matière de plan d'affectation (v.
p. ex. AC.2004.0123 du 18 mars 2005; AC.2006.0248 du 20 avril 2007; solution confirmée
dans l'ATF 1C_133/2007 du 27 novembre 2007) et elle s'applique désormais de manière
générale. En droit fédéral, cette condition (précédemment d'origine jurisprudentielle) est
désormais formellement posée par l'art. 89 al. 1 let. a de la loi du 17 juin 2005 sur le
Tribunal fédéral (LTF; RS 173.110), qui a remplacé, le 1er janvier 2007, l'art. 103 OJ. Le
Tribunal fédéral a jugé que l'art. 89 al. 1 LTF (qui donne qualité recourir à quiconque est
particulièrement atteint par la décision attaquée et a un intérêt digne de protection à
l'annulation ou à la modification de celle-ci) reprend les exigences de l'art. 103 OJ (ATF
1C_3/2007 du 20 juin 2007 publié aux ATF 133 II 249; v. p. ex. 1C_64/2007 du 2 juillet



2007).

E. 2
La qualité pour recourir des particuliers est subordonnée, en vertu du texte concordant des
art. 75 LPA-VD et - anciennement - 37 LJPA, à la condition que l'auteur du recours soit
atteint par la décision attaquée et qu'il ait un intérêt digne de protection à ce qu'elle soit
annulée ou modifiée. Pour ce qui concerne la définition de l'intérêt digne de protection, la
jurisprudence cantonale a interprété l'art. 37 LJPA en se référant à la jurisprudence du
Tribunal fédéral relative à cette notion (AC.2007.0306 du 18 août 2009; AC.2008.0213 du
23 décembre 2008; AC.2007.0301 du 27 novembre 2008; AC.2006.0174 du 13 octobre
2008; AC.2007.0093 du 29 août 2008; AC.2007.0180 du 25 août 2008; AC.2007.0157 du
19 août 2008; AC.2007.0282 du 7 juillet 2008; AC.2007.0267 du 5 mai 2008;
AC.2007.0262 du 21 avril 2008; AC.2007.0083 du 31 mars 2008; AC.2007.0094 du 22
novembre 2007). Le Tribunal fédéral a d'ailleurs eu l'occasion de constater que l'art. 37
LJPA reprend les critères retenus à l'art. 103 let. a OJ, respectivement à l'art. 89 LTF et que
la juridiction cantonale l'interprète conformément à la jurisprudence rendue par le Tribunal
fédéral en application de ces dispositions (1C_133/2007 du 27 novembre 2007;
1C_260/2007 du 7 décembre 2007). La jurisprudence cantonale rendue s ous l'empire du
nouvel art. 75 LPA-VD en fait de même (AC.2009.0281 du 6 avril 2010; AC.2009.0108 du
15 janvier 2010; AC.2009.0053 du 30 septembre 2009; AC.2007.0306 du 18 août 2009).
Selon la jurisprudence constante, le recourant doit être touché dans une mesure et avec une
intensité plus grandes que la généralité des administrés. L'intérêt invoqué - qui n'est pas
nécessairement un intérêt juridiquement protégé, mais qui peut être un intérêt de fait - doit
se trouver avec l'objet de la contestation dans un rapport étroit, spécial et digne d'être pris en
considération ( ATF 130 V 196 consid.

E. 3
En matière de droit des constructions, le voisin a qualité pour agir lorsque son terrain jouxte
celui du constructeur ou se trouve à proximité immédiate de celui-ci (ATF 121 II 171
consid. 2b p. 174; 115 Ib 508 consid. 5c p. 511). Les conditions de l'art. 89 LTF peuvent
néanmoins être remplies, même en l'absence de voisinage direct, quand une distance
relativement faible sépare l'immeuble du recourant de l'installation litigieuse (cf. ATF 121
II 171 consid. 2b p. 74 et la jurisprudence citée). La qualité pour agir a ainsi été admise (v.
pour la casuistique p. ex. 1C_63/2010 du 14 septembre 2010) notamment dans des cas où
les parcelles litigieuses étaient distantes de 25 m (ATF 123 II 74 consid. non publié 1b), 45
m (arrêt 1P.643/1989 du 4 octobre 1990 consid. 3b), de 70 m (arrêt 1P.410/1988 du 12
juillet 1989 consid. 2), de 120 m (ATF 116 Ib 323 consid. 2 p. 325) ou de 150 m (ATF 121
II 171 consid. 2c/bb p. 175). Elle a en revanche été déniée dans des cas où cette distance
était de 800 m (ATF 111 Ib 159 consid. 1b p. 160), respectivement de 600 m (arrêt
1A.179/1996 du 8 avril 1997, RDAF 1997 I 242, consid. 3a), de 220 m (arrêt du
1A.46/1998 du 9 novembre 1998 consid. 3c; 1C_63/2010 du 14 septembre 2010 consid.
4.1), 200 m (arrêt du 2 novembre 1989, ZBl 85/1984 p. 378, consid. 2a), 150 m (ATF 112
Ia 119 consid. 4b p. 123) et de 100 m (arrêt 1C_342/2008 consid. 2). La distance par rapport
à l'objet du litige ne constitue toutefois pas l'unique critère pour déterminer la qualité pour
agir du voisin. S'il est certain ou très vraisemblable que l'installation litigieuse sera à
l'origine d'immissions - bruit, vibrations, lumières ou autres - touchant spécialement les
voisins, même situés à quelque distance, ces derniers peuvent avoir qualité pour recourir
(cf. ATF 125 II 10 consid. 3a p. 15; arrêt 1A.179/1996 du 8 avril 1997, RDAF 1997 I 242,



consid. 3a). Le voisin doit en outre retirer un avantage pratique de l'annulation ou de la
modification de l'arrêt contesté; il doit ainsi invoquer des dispositions de droit des
constructions susceptibles d'avoir une incidence sur sa situation de fait ou de droit (ATF
133 II 249 consid. 1.3.1 p. 252; Message, FF 2001 p. 4127; cf. ATF 120 Ib 431 consid. 1 p.
433). Si les normes cantonales ou communales de police des constructions dont le recourant
allègue la violation ne doivent pas nécessairement tendre, au moins accessoirement, à la
protection de ses intérêts de propriétaire voisin, ce dernier n'est pas pour autant libre
d'invoquer n'importe quel grief. Il ne peut se prévaloir d'un intérêt digne de protection à
invoquer des dispositions édictées dans l'intérêt général ou dans l'intérêt de tiers que si elles
peuvent avoir une influence sur sa situation de fait ou de droit. Cette exigence n'est pas
remplie lorsque le recourant dénonce une application arbitraire des dispositions du droit des
constructions qui n'ont aucune influence sur sa situation de voisin, telles celles relatives à
l'aération ou à l'éclairage des locaux d'habitation dans un bâtiment voisin, ou encore celles
qui concernent la configuration des escaliers, la répartition des pièces dans le sous-sol ou la
distance à la limite du côté opposé au voisin, de telles dispositions ne pouvant entraîner
aucune modification du gabarit du bâtiment ou de son implantation (ATF 1C_3/2007
consid. 1.3.1 du 20 juin 2007 publié aux ATF 133 II 249; v. ég. 1C_64/2007 du 2 juillet
2007, en français, dans la cause cantonale AC.2005.0107; puis depuis lors 1C_260/2007 du
7 décembre 2007; 1C_237/2007 du 13 février 2008; 1C_298/2007 du 7 mars 2008;
1C_240/2008 1C_241/2008 du 27 août 2008; 1C_110/2009 du 6 juillet 2009, consid. 4.3;
1C_148/2009 du 29 juillet 2009, consid. 5). Ainsi, le lien avec la norme invoquée ne
disparaît pas totalement: en droit des constructions: le voisin a un intérêt digne de protection
à se prévaloir de dispositions relatives à la hauteur d'une construction, à sa densité, à la
distance aux limites et aux immixtions (ATF 135 II 145 p. 152 et les références citées). De
manière plus générale, les griefs fondés sur des dispositions de droit des constructions
relatives à l'esthétique, à la hauteur et au volume du projet litigieux sont de ceux qui fondent
la qualité pour recourir des voisins car ils ont un effet direct sur l'usage de leur immeuble et
la valeur de celui-ci (1C_2/2010 du 23 mars 2010). Ainsi, le voisin peut contester un projet
de construction en faisant valoir qu'il est surdimensionné et qu'il ne respecte pas la distance
à la forêt, car ce grief lui permettrait d'obtenir que la parcelle voisine soit utilisée moins
intensément (1C_128/2009 du 25. septembre 2009). En revanche, le voisin ne peut pas
recourir en réclamant la mise à disposition d'une seconde issue de secours en cas d'incendie
car on ne voit pas quel intérêt pratique concret il pourrait en tirer (1C_335/2010 du 28
septembre 2010). Le voisin ne semble pas non plus pouvoir se faire reconnaître un intérêt
digne de protection à invoquer une règle dont l'application pourrait lui être plus défavorable
que la décision attaquée. Ainsi en va-t-il par exemple si des voisins situés en amont d'un
projet de plusieurs constructions physiquement séparées font valoir que le règlement
imposerait des constructions contiguës ou accolées; en effet, comme il serait plus favorable
pour les recourants de se trouver face à des bâtiments séparés plutôt que face à un front
continu, il n'est pas certain que l'admission du recours sur ce point leur conférerait un
avantage pratique susceptible de justifier un intérêt suffisant au sens de l'art. 89 LTF
(1C_241/2010 du  5 octobre 2010). Comme l'indique un arrêt récent, il faut se garder de
confondre la qualité pour recourir avec les moyens de recours. Si la qualité pour recourir est
admise, le recourant doit être admis à faire valoir tous les griefs qui pourraient lui procurer
un avantage pratique en cas d'admission du recours. Par exemple, si le recourant fait valoir
que l'accès au fonds voisin est insuffisant, un intérêt digne de protection ne peut pas lui être
dénié pour le motif que l'accès de sa propre parcelle ne passerait pas par la même route: en



effet, l'équipement (et en particulier un accès suffisant, art. 19 al. 1 LAT) est une condition
de la délivrance de l'autorisation de construire (art. 22 al. 2 let. b LAT). Si l'équipement est
insuffisant, l'autorisation de construire sera refusée. L'intérêt pratique et concret du
recourant consiste alors en ceci que le projet de construction ne serait pas réalisé si le grief
relatif à l'équipement était admis (1C_236/2010 du 16 juillet 2010). En résumé, le voisin à
la situation duquel un projet de construction serait préjudiciable peut s'y opposer en
invoquant tous les moyens propres à empêcher totalement la construction ou à imposer une
modification du projet le rendant moins dommageable pour le recourant.

E. 4
On rappellera enfin que la qualité pour recourir devant les autorités cantonales ne peut pas
s'apprécier de manière plus restrictive que la qualité pour recourir devant le Tribunal fédéral
(art. 111 LTF, art. 33 LAT). En revanche, les cantons demeurent libres de concevoir cette
qualité de manière plus large (ATF 135 II 145 consid. 5) si bien que la cour de céans
pourrait (mais l'arrêt AC.2009.0052 du 29 mars 2010 a renoncé à en saisir l'occasion)
adopter une conception plus généreuse de l'intérêt digne de protection dans le cadre de la
procédure de coordination régie par l’art. 34 du règlement organique du Tribunal cantonal
du 13 novembre 2007 (ROTC, RSV 173.31.1).

E. 5
En l'espèce, le plan de situation mis à l'enquête désigne les propriétaires de toutes les
parcelles apparaissant sur ce plan aux alentours de la parcelle 2471. Les époux Hauenstein
sont propriétaires de la parcelle 14179 qui est bordée sur trois côtés par la parcelle 2471 et
leur maison se trouve à moins de 30 m de la façade du bâtiment projeté. La qualité pour
recourir doit leur être reconnue pour ce motif déjà. Ils accèdent en outre au chemin des
Râpes par le même passage que le projet contesté, dont l'accès longe en outre leur parcelle.
Ils ne se plaignent cependant pas de cette situation mais dans leur recours du 16 février
2009, ils contestent le caractère suffisant de l'accès prévu pour la construction et son
chantier. Conformément à la jurisprudence citée plus haut, le voisin est habilité à contester
le caractère suffisant de l'accès (même s'il ne l'utilise pas lui-même) car à défaut de
l'équipement requis par l'art. 19 LAT, le permis de construire doit être refusé en application
de l'art. 22 LAT. Le recourant Jean-Michel Moret est propriétaire de la parcelle 2488, qui
est séparée du bâtiment projeté par la parcelle 14'179. La parcelle 2488 est toutefois située
dans l'angle formé par le chemin des Râpes et la bande de terrain de la parcelle 2471 qui
servirait d'accès au bâtiment projeté. Dans son recours, l'intéressé explique que c'est cet
accès qui a provoqué son opposition. Il possède la légitimation active pour tenter de se
prémunir contre l'augmentation de la circulation à cet endroit. Sans doute la jurisprudence
permet-elle de limiter la qualité pour recourir aux cas dans lesquels l'augmentation du trafic
est d'au moins 10%, voire 25% (1A.148/2005 du 20 décembre 2005; ATF 1C_306/2009 du
8 décembre 2009 consid. 8.4; 1C_212/2009 / 1C_214/2009 du 2 juin 2010 dans ATF 136 II
281 consid. 2.3.2) mais en l'espèce, l'accès litigieux ne sert qu'à la parcelle 14'179
(recourants Hauenstein) tandis qu'avec le projet litigieux, il serait utilisé par les habitants de
17 appartements. L'augmentation franchit cette limite. Dans ces conditions, il est inutile
d'examiner si le recourant Jean-Michel Moret aurait pu aussi tirer sa légitimation du fait
qu'il est titulaire d'un droit d'emption (invoqué en audience) sur la parcelle 2487 située de
l'autre côté du passage en question (sur la question de l'intérêt indirect, v. p. ex.
AC.2006.0028 du 4 mai 2006). Les autres recourants ne sont pas directement voisins de la
parcelle 2471. Seule la parcelle 2460 du recourant Hubert Richard apparaît dans l'angle



nord-est du plan de situation mais elle est séparée de la parcelle litigieuse par une autre
parcelle. Quant aux autres recourants, ils seraient propriétaires de parcelles situées
au-dessous de la patinoire d'après les explications fournies en audience. Il est toutefois
inutile d'examiner si la qualité pour recourir pourrait également leur être reconnue dès lors
que l'un au moins des auteurs du recours commun possède la légitimation active. Il est
inutile également d'examiner si tous les recourants, en particulier Michel Chatton, avaient
bien participé à la procédure devant l'autorité précédente en déposant une opposition.

E. 6
Le recourant Jean-Michel Moret conteste que le chemin des Râpes puisse, notamment en
hiver où la neige gêne les accès dans ce secteur, absorber l'augmentation du trafic imputable
au projet. Il conteste en outre la conformité aux normes VSS de l'accès "se faufilant entre
les angles aigus des parcelles nos 2487 et 2488". L'exigence d'un équipement suffisant (art.
19 al. 1 LAT; v. p. ex. récemment l'ATF 1C_13/2010 du 1er juin 2010) résulte en premier
lieu du droit fédéral. Selon l'art. 22 al. 2 let. b LAT, l'autorisation de construire ne peut être
délivrée que si le terrain est équipé, ce qui signifie que les plans d'équipements nécessaires
doivent être disponibles et que les installations d'équipements extérieurs au bien-fonds
doivent être établies. Le terrain est ainsi considéré comme équipé lorsqu’il est desservi par
des voies d’accès d’une manière adaptée à l’utilisation prévue (ATF 131 II 72, consid. 3. 4).
Comme le droit fédéral s'en réfère à l'affectation concrète propre à une zone à bâtir donnée
et qu'il parle des installations d'équipements nécessaires à cet effet, les exigences en matière
d'équipement varient en fonction de la zone d'affectation (ATF 1C_355/2008 du 28 janvier
2009 consid. 1.3.2). Ainsi, le droit fédéral ne contient que des principes généraux, tandis
que le détail des exigences en matière d'équipement résulte en dernier lieu du droit cantonal
(ATF 117 Ib 308 consid. 4a; 123 II 337 consid. 5b S. 350; et les références citées). Les
autorités cantonales et communales disposent dans ce domaine d'un important pouvoir
d'appréciation (ATF 121 I 65 consid. 3a). En l'espèce, l'inspection locale a conduit le
tribunal à compléter l'instruction quant à la praticabilité de l'accès prévu pour la
construction projetée. En effet, si l'accès actuellement aménagé dans le terrain pour
desservir la parcelle 14'179 paraît relativement aisé parce qu'il est rectiligne, force est de
constater qu'il empiète en réalité sur l'angle de la parcelle 2487. Or il n'est possible de
prendre en considération que les équipements qui, s'ils empruntent la propriété d'autrui, sont
au bénéfice d'un titre juridique (art. 104 al. 3 LATC). L'aménagement d'un accès respectant
les limites de l'étroite bande de la parcelle 2471 qui relie celle-ci au chemin des Râpes paraît
particulièrement malaisé car cette bande de terrain décrit un coude et n'est large, dans ce
virage, que de 3,50 m à l'angle de la parcelle 2487; en outre, sur la parcelle 2488 est
construit, le long de la limite, un mur qui soutient le jardin à cet endroit. L'étude
d'accessibilité fournie par la commune, du 19 novembre 2009, montre qu'il serait nécessaire
de déblayer le terrain naturel à cet endroit pour le ramener au niveau de l'accès existant et
que, pour soutenir le mur qui soutient le jardin de la parcelle 2488, il faudrait  créer sur la
parcelle 2487 un second mur qui serait repris en sous-oeuvre, ce qui diminue encore
l'espace disponible: on mesure environ 3,20 m sur la coupe A-A' fournie par la commune
mais c'est sans compter une éventuelle banquette. Le rapport CERT-ARAGAO du 8 février
2010 retient de son côté (page 17) une largeur de 3,00 m et conclut qu'un véhicule de
livraison passerait à peine dans la voie d'accès, sa carrosserie frôlant les bords de la voie
(figure numéro 15, page 18), tandis qu'un véhicule de ramassage des ordures ménagères, ou
tout autre camionnette de gabarit analogue, ne pourra pas s'inscrire dans le goulet de la voie
d'accès, ce qui signifie que l'accès au bâtiment projeté ne sera pas possible pour le



ramassage des ordures ou la livraison de meubles (figure numéro 16, page 18). À ceci
s'ajoute le risque de blocage de la circulation provenant du fait que dans l'hypothèse - certes
faiblement probable - où deux véhicules sortiraient du chemin en même temps que deux
véhicules s'y engageraient en venant du village, ces deux derniers bloqueraient la
circulation sur le chemin des Râpes. On note encore selon le rapport CERT-ARAGAO, la
norme VSS no 640 050 "Accès riverains" prescrit une pente maximale de 5 % sur les cinq
premiers mètres de l'accès à compter du bord de la chaussée. L'auteur du rapport déclare
n'avoir pas pu contrôler, dans le dossier d'enquête, la conformité du projet à cette exigence.
Il résulte toutefois de l'étude d'accessibilité fournie par la commune, du 19 novembre 2009,
que l'accès projeté aurait une pente de 18,8 % sur ses 6 premiers mètres, puis une pente de
9,8 %. Cette pente est excessive. En outre, s'il fallait déblayer encore plus le terrain pour
diminuer la pente, il est très probable que les ouvrages de soutènement nécessaire
diminueraient encore la largeur disponible. En définitive, le tribunal constate qu'il est
impossible d'aménager l'accès projeté d'une manière qui respecterait les normes
professionnelles applicables, que ce soit pour la largeur du passage ou la pente des premiers
mètres. Peu importe dans ces conditions la question de savoir si les distances de visibilité au
débouché du chemin seraient suffisantes ou seraient susceptibles de le devenir, comme le
propose la commune, en cas d'abaissement de la vitesse maximale théoriquement autorisée
sur le chemin des Râpes. En conclusion, la parcelle 2471 n'est pas équipée d'un accès
suffisant pour les véhicules désirant accéder au bâtiment projeté et à son parking. Dans ces
conditions, l'autorisation de construire ne peut pas être délivrée (art. 22 al. 2 let. b LAT, art.
104 al. 3 LATC) et la décision municipale attaquée doit être réformée dans ce sens.

E. 7
Vu ce qui précède, les recours sont admis aux frais de la constructrice, qui doit des dépens
aux recourants.
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